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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-03-08-002

01-DRAAF OCCITANIE - Arrêté portant autorisation

d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DE LA SAGNE enregistré sous le

n°81162467 01- Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE LA SAGNE enregistré sous le n°81162467 d’une superficie de 37,18 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-092

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du 20 décembre 2016 n° R 76-2016-95/DRAAF du directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la  demande d’autorisation d’exploiter déposée par le  GAEC DE LA SAGNE auprès de la direction
départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 23 septembre 2016 sous le n° 81162467, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 37,18 hectares, terres situées sur la commune de MURAT-SUR-
VEBRE, appartenant à Monsieur René LAVABRE domicilié à « Plo » commune de MURAT-SUR-VEBRE;

Vu la  demande  concurrente  partielle  sur  8,53  ha  déposée  par  le  GAEC  DE  CANSARD  au  « Plos »,
commune de MURAT-SUR-VEBRE, enregistrée le 3 octobre 2016 sous le n° 81162484;

Vu la demande concurrente partielle sur 13,50 ha  enregistrée le 19 octobre 2016,  déposée par Monsieur
Maxime  PUIG  également  au  « Plos » commune  de  MURAT-SUR-VEBRE,  non  soumis  à  autorisation
d'exploiter;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 9 janvier 2017 de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC DE LA SAGNE;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LA SAGNE liée à l'installation d'un nouvel associé
correspond à l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur
excède le seuil fixé par le  schéma  directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne; 

Considérant  que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DE  LA SAGNE correspond  à  la  priorité  n°  3,
« agrandissement avec installation d'un nouvel associé exploitant répondant aux critères DJA », du schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne;
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Considérant  que  la  demande  concurrente  partielle  déposée  par  le  GAEC DE CANSARD correspond  à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le
seuil fixé par le  schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;  

Considérant que la demande concurrente partielle déposée par  le GAEC DE CANSARD correspond  à la
priorité n° 6 : « autre agrandissement d'exploitation », du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne;

Considérant  que  la  demande  concurrente  partielle  déposée  par  Monsieur  Maxime  PUIG  non  soumise  à
autorisation d'exploiter correspond à la priorité n° 5 : « consolidation d'exploitation n'atteignant pas le seuil de
viabilité »,  du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE LA SAGNE  dont le siège d’exploitation est situé à « la Sagne » commune de
LACAUNE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 37,18 hectares, terres situées
sur la commune de MURAT-SUR-VEBRE concernant les parcelles n° A472, A476, A481,  A560, A561,
A566, A567, A568A, A568B, A569, A570, A571, C151A, C163, C269, C272, C273, C274, C275, C276,
C293, C304, C306, C307, C386, C387, C394, C395, C404, C407, C424, C431, C432, C433, C434, C435,
C440, C456, C457,  C458,  C459, C460, C655, C656,  C673, C674,  D781,  D795J,  D795K, D797, D809,
D821,  D894,  D1561,  D1612  et  D1614  appartenant  à Monsieur  René  LAVABRE domicilié  à  « Plo »
commune de MURAT-SUR-VEBRE.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt  Occitanie  et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Occitanie  et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017
 Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé
    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-03-08-003

02-DRAAF - autorisation d'exploiter  GAEC DE

CANSARD  enregistré sous le n°81162484 

02- Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DE CANSARD enregistré sous le n°81162484 d’une superficie de 2,19

hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-093

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2016 n° R 76-2016-95/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  le  GAEC  DE  CANSARD  au  « Plos »,
commune de MURAT-SUR-VEBRE, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn,
enregistrée  le 3  octobre  2016  sous  le  n°  81162484,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une
superficie de 11,34 hectares, terres situées sur la commune de MURAT-SUR-VEBRE, appartenant à
Monsieur René LAVABRE domicilié à « Plo » commune de MURAT-SUR-VEBRE; 

Vu la demande d’autorisation d’exploiter  concurrente  partielle sur 8,53 hectares  déposée par le
GAEC DE LA SAGNE à « la Sagne » commune de LACAUNE, enregistrée le 23 septembre 2016
sous le n° 81162467, 

Vu la  demande  concurrente  partielle  sur  61  ares  70  centiares  enregistrée  le  19  octobre  2016,
déposée par Monsieur Maxime PUIG au « Plos » commune de MURAT-SUR-VEBRE, non soumis
à autorisation d'exploiter;

Vu les décisions du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  9  janvier  2017  de  prolongations  des  délais  d'instruction  des  demandes
d'autorisation  d'exploiter  8,53  hectares  déposée  par  le  GAEC  DE  LA SAGNE  et  61  ares  70
centiares déposée par le GAEC DE CANSARD;
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Considérant que la demande déposée par le GAEC DE CANSARD correspond à l'agrandissement
d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil fixé
par le  schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du Gers,  du Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du Tarn  et  du Tarn-et-
Garonne;  

Considérant  que  la  demande  du  GAEC DE CANSARD correspond  à  la  priorité  n°  6 :  « autre
agrandissement d'exploitation »,  du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LA SAGNE liée à l'installation d'un nouvel
associé correspond à l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de
mettre en valeur excède le seuil fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,  du Gers,  du Lot,  des  Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 

Considérant  que  la  demande  du  GAEC  DE  LA  SAGNE correspond  à  la  priorité  n°  3,
« agrandissement avec installation d'un nouvel associé exploitant répondant aux critères DJA », du
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne;

Considérant  que  la  demande  déposée  par  Monsieur  Maxime  PUIG  non  soumis  à  autorisation
d'exploiter correspond à la priorité n° 5 : « consolidation d'exploitation n'atteignant pas le seuil de
viabilité »,  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE CANSARD dont le siège d’exploitation est situé au « Plos », commune de
MURAT-SUR-VEBRE est autorisé à  exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 2,19
hectares, terres situées sur la commune de MURAT-SUR-VEBRE concernant les parcelles n° C448,
D776, D873, D875 et D868 appartenant à Monsieur René LAVABRE domicilié à « Plo » commune
de MURAT-SUR-VEBRE.

L’autorisation n’est  pas accordée  pour les  parcelles  n°  C163,  C269, C272,  C273, C274, C275,
C276, C293,  C386, C387, C394, C395, C404, C407, C673, C674, D805 et D821 appartenant à
Monsieur René LAVABRE, d'une superficie de 9,15 hectares, pour les raisons précisées dans les
considérant du présent arrêté.    

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place,  sauf si la situation personnelle  du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que  les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-22-009

03-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter – SCEA LAGASSE sous le numéro 31160264

03- ARDC dossier autorisation d'exploiter – SCEA LAGASSE sous le numéro 31160264.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires de la Haute-Garonne
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-04-016

04-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - MAZIES Nathalie sous le numéro 31160265

04-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - MAZIES Nathalie sous le

numéro 31160265.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires de la Haute-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-04-016 - 04-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - MAZIES Nathalie sous le numéro
31160265 13



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-04-016 - 04-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - MAZIES Nathalie sous le numéro
31160265 14



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-10-004

05- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter -  SCEA Les ESCARGOTS du SAINT

LAURENT sous le numéro 31160284
05- ARDC dossier autorisation d'exploiter -  SCEA Les ESCARGOTS du SAINT LAURENT sous le

numéro 31160284.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires de la Haute-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-10-004 - 05- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter -  SCEA Les ESCARGOTS du SAINT
LAURENT sous le numéro 31160284 15



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-10-004 - 05- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter -  SCEA Les ESCARGOTS du SAINT
LAURENT sous le numéro 31160284 16



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-10-005

06- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - SCEA DE LA TOURETTE sous le numéro

31160292
06-  ARDC dossier autorisation d'exploiter - SCEA DE LA TOURETTE sous le numéro 31160292.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires de la Haute-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-10-005 - 06- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - SCEA DE LA TOURETTE sous le
numéro 31160292 17



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-10-005 - 06- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - SCEA DE LA TOURETTE sous le
numéro 31160292 18



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-010

07- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter BARRAGUE Stéphane - sous le numéro

3416526
07-  ARDC dossier autorisation d'exploiter BARRAGUE Stéphane - sous le numéro 3416526.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-010 - 07- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter BARRAGUE Stéphane - sous le numéro
3416526 19



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-010 - 07- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter BARRAGUE Stéphane - sous le numéro
3416526 20



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-011

08-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - GAEC DE LA GRUASSE sous le numéro

3416531
08- ARDC dossier autorisation d'exploiter - GAEC DE LA GRUASSE sous le numéro 3416531.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-011 - 08-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - GAEC DE LA GRUASSE sous le
numéro 3416531 21



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-011 - 08-DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - GAEC DE LA GRUASSE sous le
numéro 3416531 22



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-03-011

09- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - MAYER André sous le numéro 3416532

09- ARDC dossier autorisation d'exploiter - MAYER André sous le numéro 3416532.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-03-011 - 09- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - MAYER André sous le numéro 3416532 23



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-03-011 - 09- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - MAYER André sous le numéro 3416532 24



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-04-017

10- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - IBANEZ Mathieu sous le numéro 3416533

10- ARDC dossier autorisation d'exploiter - IBANEZ Mathieu sous le numéro 3416533.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-04-017 - 10- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - IBANEZ Mathieu sous le numéro
3416533 25



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-04-017 - 10- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - IBANEZ Mathieu sous le numéro
3416533 26



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-08-007

11- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - SCEA Pierre CLAVEL sous le numéro

3416534
11-  ARDC dossier autorisation d'exploiter - SCEA Pierre CLAVEL sous le numéro 3416534.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-08-007 - 11- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - SCEA Pierre CLAVEL sous le numéro
3416534 27



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-08-007 - 11- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - SCEA Pierre CLAVEL sous le numéro
3416534 28



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-012

12- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - GAEC LA CHEVRE RIT BIO	sous le numéro

82160170
12- ARDC dossier autorisation d'exploiter - GAEC LA CHEVRE RIT BIO	sous le numéro

82160170.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-012 - 12- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - GAEC LA CHEVRE RIT BIO	sous le
numéro 82160170 29



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-012 - 12- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - GAEC LA CHEVRE RIT BIO	sous le
numéro 82160170 30



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-013

13- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - EARL DES QUATRE SAISONS sous le

numéro 82160175
13- ARDC dossier autorisation d'exploiter - EARL DES QUATRE SAISONS sous le numéro

82160175.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-013 - 13- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - EARL DES QUATRE SAISONS sous le
numéro 82160175 31



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-013 - 13- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - EARL DES QUATRE SAISONS sous le
numéro 82160175 32



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-014

14- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - WOLFF Jean-Claude sous le numéro

82160176.
14- ARDC dossier autorisation d'exploiter - WOLFF Jean-Claude sous le numéro 82160176.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-014 - 14- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - WOLFF Jean-Claude sous le numéro
82160176. 33



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-014 - 14- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - WOLFF Jean-Claude sous le numéro
82160176. 34



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-015

15- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - RAMBOER Patrick sous le numéro 82160177

15- ARDC dossier autorisation d'exploiter - RAMBOER Patrick sous le numéro 82160177 

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-015 - 15- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - RAMBOER Patrick sous le numéro
82160177 35



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-015 - 15- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - RAMBOER Patrick sous le numéro
82160177 36



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-017

17- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - LAMOLINAIRIE Véronique sous le numéro

82160179
17- ARDC dossier autorisation d'exploiter - LAMOLINAIRIE Véronique sous le numéro

82160179.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-017 - 17- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - LAMOLINAIRIE Véronique sous le
numéro 82160179 37



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-017 - 17- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - LAMOLINAIRIE Véronique sous le
numéro 82160179 38



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-018

18- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - BUGNONE Alain sous le numéro 82160180

18- ARDC dossier autorisation d'exploiter - BUGNONE Alain sous le numéro 82160180.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-018 - 18- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - BUGNONE Alain sous le numéro
82160180 39



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-018 - 18- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - BUGNONE Alain sous le numéro
82160180 40



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-25-038

19- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter - EARL DU PADOUIN sous le numéro

82160185
19- ARDC dossier autorisation d'exploiter - EARL DU PADOUIN sous le numéro 82160185.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-25-038 - 19- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - EARL DU PADOUIN sous le numéro
82160185 41



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-11-25-038 - 19- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter - EARL DU PADOUIN sous le numéro
82160185 42



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-016

autorisation d'exploiter - LAMOLINAIRIE Sandrine sous

le numéro 82160178

16-  ARDC dossier autorisation d'exploiter - LAMOLINAIRIE Sandrine sous le numéro 82160178.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Tarn-Et-Garonne

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-016 - autorisation d'exploiter - LAMOLINAIRIE Sandrine sous le numéro 82160178 43



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-27-016 - autorisation d'exploiter - LAMOLINAIRIE Sandrine sous le numéro 82160178 44




